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oÉnOCnTION MINEURE

Légatisation d'une dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au

76, rue de [a Reine ['lmptantation d'un escatier fermé (porche fermé) existant
d'une superficie de 3,75 mètres carrés situés à une distance de 2,2 mètres de [a
limite avant du [ot, imptiquant un emplétement dans [a marge de recuI avant
de 2,5 mètres carrés ators que ce type d'équipement est autorisé en cour avant
sous condition qu'itsoit d'un empiétement maximatde l-,5 mètre linéaire et2,5
mètres carrés comme indiqué à l'artlcte 135 du règtement de zonage #L5-674.

Avis pubtic est par [a présente donné aux citoyens de [a municipatité de
Saint- Ferréo[-tes-Neiges :

1. Que [e conseil munlcipal de Saint-Ferréot-tes-Neiges sera saisi, lors d'une
séance ordinaire qui se tiendra [e 3 août 2020, à 20 h, dans [a salte des

détibérations de t'hôtet de vitte, au 33, rue de t'Égtise, d'une dérogation
mineure;

2. Que [a dérogation mineure vise à rendre réputée conforme au 76, rue de
[a Reine l'imptantation d'un escatier fermé (porche fermé) existant d'une
superficle de 3,75 mètres carrés situés à une distance de 2,2 mètres de [a
limite avant du [ot, imptiquant un empiétement dans [a marge de recul
avant de 2,5 mètres carrés ators que ce type d'équlpement est autorisé en

cour avant sous condition qu'i[ soit d'un empiétement maxlmal de ]-,5

mètre linéaire et 2,5 mètres carrés comme indiqué à l'article 1-35 du
règtement de zonage #15-674;

3. Que cette demande a été soumise au comlté consultatif d'urbanisme lors

de [a réunlon qui a eu lieu te 7 juittet 2020 et que ce dernier soumettra
une recommandation au consell municipat, [e tout conformément aux

dispositions du règlement #89-l-89 régissant les dérogations mineures;
4. Que dans [e cas où [e conseil municipal accepte [a demande de

dérogation mineure, cette dernlère ainsi approuvée sera réputée
conforme au règtement;

5. Toute personne intéressée est admise à faire vatoir ses objections au

projet présenté en les faisant parvenir par écrit au secrétaire-trésorier de
la Municipatité avant [a tenue de [a séance précitée ou en s'y présentant
pour faire vatoir ses commentaires verbatement.

)onné à Saint-Ferréot-les-Neiges,
e 10 juittet 2020 Avis numéro:2O20-5L

Ma secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Letth, secrétaire-trésorler de la Municipalité de

Salnt-Ferréot-les-Neiges, certifie sous mon serment d'offlce avotr pubtié

l'avls pubtic ci-haut, en en.afflchant une cople à chacun des endrolts

désignés par [e conseit:

1. Hôtetde vitle

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. É9tise

4. Marché du village Dany Drouln

5. MarchéMont-Ste-Anne

6. Garage Danlel Morency

te 10 juittet2020, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quol, je donne ce certificat, [e 1-0 juittet 2020.

Mart , secrétaire-trésorier


